
P a p i e r  a n a l y t i q u e

20062006

Telephone: 613-951-5979
Ottawa, Ontario, K1A 0T6

No 89-628-X No. 004 au catalogue
ISSN:  1915-0474
ISBN : 978-0-662-08899-8

L'Enquête sur la participation et les limitations d'activités                             
de 2006 : Profil d’éducation des enfants avec 
incapacités au Canada

Division de la statistique sociale et autochtone
Immeuble Jean-Talon, 7e étage, 170 promenade du Pré Tunney



Comment obtenir d’autres renseignements 
 
Pour toute demande de renseignements au sujet de ce produit ou sur l’ensemble des données et des services de 
Statistique Canada, visiter notre site Web à www.statcan.ca. Vous pouvez également communiquer avec nous par 
courriel à infostats@statcan.ca ou par téléphone entre 8 h 30 et 16 h 30 du lundi au vendredi aux numéros suivants : 
 
Centre de contact national de Statistique Canada 
Numéros sans frais (Canada et États-Unis) : 
 Service de renseignements 1-800-263-1136 
 Service national d’appareils de télécommunications pour les malentendants 1-800-363-7629 
 Télécopieur 1-877-287-4369 
 Renseignements concernant le Programme des services de dépôt 1-800-635-7943 
 Télécopieur pour le Programme des services de dépôt 1-800-565-7757 
 
Appels locaux ou internationaux : 
 Service de renseignements 1-613-951-8116 
 Télécopieur 1-613-951-0581 
 
 
Renseignements pour accéder au produit 
 
Le produit no 89-628-X no 004 au catalogue est disponible gratuitement dans des médias substituts. Pour obtenir un 
exemplaire, il suffit de visiter notre site Web à www.statcan.ca et de choisir la rubrique « Publications ». 
 
 
Normes de service à la clientèle 
 
Statistique Canada s’engage à fournir à ses clients des services rapides, fiables et courtois. À cet égard, notre 
organisme s’est doté de normes de service à la clientèle qui sont observées par les employés lorsqu’ils offrent des 
services à la clientèle. Pour obtenir une copie de ces normes de service, veuillez communiquer avec Statistique 
Canada au numéro sans frais1-800-263-1136. Les normes de service sont aussi publiées sur le site www.statcan.ca 
sous « À propos de nous » > « Offrir des services aux Canadiens ». 

http://www.statcan.ca/
mailto:infostats@statcan.ca
http://www.statcan.ca/
http://www.statcan.ca/


Statistique Canada
Division de la statistique sociale et autochtone

Publication autorisée par le ministre responsable de Statistique Canada
 
© Ministre de l’Industrie, 2008
 
Tous droits réservés. Le contenu de la présente publication électronique peut être reproduit en tout ou en partie, 
et par quelque moyen que ce soit, sans autre permission de Statistique Canada, sous réserve que la reproduction 
soit e�ectuée uniquement à des � ns d’étude privée, de recherche, de critique, de compte rendu ou en vue d’en 
préparer un résumé destiné aux journaux et/ou à des � ns non commerciales. Statistique Canada doit être cité 
comme suit : Source (ou « Adapté de », s’il y a lieu) : Statistique Canada, année de publication, nom du produit, 
numéro au catalogue, volume et numéro, période de référence et page(s).  Autrement, il est interdit de reproduire 
le contenu de la présente publication, ou de l’emmagasiner dans un système d’extraction, ou de le transmettre 
sous quelque forme ou par quelque moyen que ce soit, reproduction électronique, mécanique, photographique, 
pour quelque � n que ce soit, sans l’autorisation écrite préalable des Services d’octroi de licences, Division des 
services à la clientèle, Statistique Canada, Ottawa, Ontario, Canada K1A 0T6.
 
 
Mai  2008
 
N°  89-628-X no.004  au catalogue
 
Périodicité : hors série
 

Ottawa

 
This publication is available in english in alternate format upon request (catalogue no. 89-628-X no.004).
 

 

 
 
 
 
 Note de reconnaissance
 
Le succès du système statistique du Canada repose sur un partenariat bien établi entre Statistique Canada 
et la population, les entreprises, les administrations canadiennes et les autres organismes. Sans cette 
collaboration et cette bonne volonté, il serait impossible de produire des statistiques précises et actuelles.

ISSN : 1915-0474

ISBN : 978-0-662-08899-8

L'Enquête sur la participation et les limitations 
d'activités de 2006 : Profil d’éducation des 
enfants avec incapacités au Canada

L



Signes conventionnels 
 
Les signes conventionnels suivants sont employés uniformément dans les publications de Statistique 
Canada : 
 
. indisponible pour toute période de référence 
 
.. indisponible pour une période de référence précise 
 
... n'ayant pas lieu de �gurer 
 
0 zéro absolu ou valeur arrondie à zéro 
 
0s valeur arrondie à 0 (zéro) là où il y a une distincti on importante entre le zéro absolu et la valeur  

arrondie 
 
p provisoire 
 
r révisé 
 
x con�dentiel en vertu des disposit ions de la Loi sur la statistique 
 
E  à utiliser avec prudence 
 
F trop peu �able pour être publié 
 
 

Collaborateurs
 
Suzanne Bélair, Monique Foisy, Félix Fortin, Julie Foucreault, Patric Fournier-Savard, Siqin Guo,
Matthew Hoffarth, Krista Kowalchuk, Michèle Lanoue, Jessica Legault, Lucie Parisien,
Susan Stobert, Denis Theriault, Ziggy



Profil d'éducation des enfants avec incapacités au Canada 

Statistique Canada – No 89-628-X au catalogue 5

 
Table des matières 

 
Vue d’ensemble ........................................................................................................................................................6 

Introduction ...............................................................................................................................................................7 

La prévalence de l’incapacité chez les enfants au Canada .....................................................................................9 

Types d’éducation reçus par les enfants avec incapacités ......................................................................................9 

Plus de 40 % des enfants ayant une incapacité ont reçu une forme ou l’autre d’éducation 

spéciale en 2006...................................................................................................................................................9 

Prévalence de l’éducation spécialisée chez les enfants plus âgés................................................................... 10 

Incapacités d’apprentissage : l’état le plus fréquent nécessitant une éducation spécialisée............................ 11 

L’éducation spécialisée à temps plein est plus fréquente chez les élèves en endroits urbains........................ 13 

Besoins satisfaits et non satisfaits : éducation spécialisée ................................................................................... 14 

La majorité des parents croient que l’éducation spécialisée est nécessaire pour leur enfant .......................... 14 

Un quart des enfants avec incapacités ont un besoin d’éducation spéciale non satisfait................................. 14 

Difficulté d’obtenir des services en éducation spécialisée .................................................................................... 16 

Presque la moitié des parents ont signalé qu’il était difficile d’obtenir une éducation spécialisée 

pour leur enfant.................................................................................................................................................. 16 

Les parents d’enfants avec des troubles émotionnels, psychologiques ou comportementaux ont 

eu plus de difficulté à obtenir une éducation spécialisée .................................................................................. 16 

Les niveaux insuffisants de services et de personnel est le problème le plus commun pour les parents ........ 18 

Besoins satisfaits et non satisfaits : les aides éducationnelles ............................................................................. 18 

Les aides éducationnelles sont plus fréquentes chez les enfants recevant une éducation 

spécialisée et jouent un rôle important dans les classes régulières ................................................................. 18 

Presque un enfant sur cinq n’a pas les aides éducationnelles dont il a besoin, un niveau 

inchangé depuis 2001........................................................................................................................................ 19 

Les besoins d’aides éducationnelles non satisfaits sont plus grands chez les enfants avec des incapacités 

plus sévères....................................................................................................................................................... 20 

Les tuteurs et les aides enseignants représentent presque la moitié de toutes les aides éducationnelles 

utilisées.............................................................................................................................................................. 21 

Le manque de fonds est la raison principale du manque d’aides éducationnelles requises ............................ 22 

Résultats scolaires pour les enfants avec incapacités .......................................................................................... 22 

Les écoles fournissent de bons services aux enfants avec incapacités ........................................................... 22 

Les enfants dont les besoins sont non satisfaits éprouvent des difficultés scolaires........................................ 23 

Les enfants en éducation spécialisée à temps plein font face aux limitations de participation les 

plus grandes ...................................................................................................................................................... 24 

Les enfants avec des troubles auditifs sont le moins limités dans leur participation aux activités 

de leur classe..................................................................................................................................................... 25 

Glossaire des principaux termes et concepts........................................................................................................ 26 



Profil d'éducation des enfants avec incapacités au Canada 

                      Statistique Canada – No 89-628-X au catalogue 6 

 

Vue d’ensemble 
  
En 2006, presque la moitié des parents ont dit avoir eu de la difficulté à obtenir une éducation spéciale pour leur 
enfant, quel que soit le type d’incapacité ou le niveau de sévérité. Les limitations d’activités qui ont posé le plus 
grand défi aux aménagements incluaient les troubles émotionnels, comportementaux et psychologiques comme 
l’autisme.  

On a répondu dans une certaine mesure aux besoins éducationnels de la majorité des enfants avec des 
incapacités. Plus de la moitié des enfants ont reçu l’éducation spéciale requise et parmi les enfants dans des 
classes spéciales, presque 90 % d’entre eux utilisaient une ou plusieurs aides éducationnelles. Malgré cela, 
certains enfants avaient des besoins non satisfaits (17,3 %) soit pour des aides éducationnelles, soit, plus 
fondamentalement, pour une éducation spéciale (24,3 %).  

Plus de 40 % des enfants pour qui les parents jugeaient qu’ils avaient besoin d’une éducation spéciale n’en 
recevaient aucune. Les élèves présentant ce besoin non satisfait utilisaient les aides éducationnelles presque 
dans la même mesure que les enfants en éducation spéciale. De plus, la majorité de ces élèves éprouvaient des 
incapacités plus sévères et avaient subi une évaluation professionnelle des apprentissages. 

Presque un enfant sur cinq n’avait pas les aides éducationnelles requises et presque le quart des enfants dont 
les besoins en éducation spéciale n’étaient pas satisfaits présentaient des besoins d’aides éducationnelles 
similaires non satisfaits. L’utilisation d’aides était plus prévalente chez les enfants avec incapacités plus sévères, 
de même que le niveau des besoins non satisfaits. Toutefois, les élèves qui avaient besoins d’aides 
éducationnelles mais n’en avaient pas étaient rares. 

Les raisons principales évoquées par les parents pour expliquer les besoins non satisfaits pour l’éducation 
spéciale concernaient le manque de services et de personnel dans les écoles. Aussi, les raisons principales 
évoquées par les parents pour expliquer les besoins non satisfaits pour les aides éducationnelles concernaient 
un manque de fonds dans le système scolaire. 

Dans l’ensemble, les enfants avec incapacités ont reçu de bons services dans tous les types d’éducation et à 
tous les niveaux de sévérité, mais les enfants dont les besoins n’étaient pas satisfaits pour les aides 
éducationnelles et l’éducation spéciale ont fait face à des défis en 2006. Même si les parents jugeaient que les 
aménagements fournis à leur enfant étaient satisfaisants, les résultats varient pour les enfants dont les besoins 
n’étaient pas satisfaits.  

Les besoins non satisfaits ont également un rôle important dans le rendement scolaire des élèves avec 
incapacités. Selon les parents, les élèves dont les besoins n’étaient pas satisfaits ont connu un rendement 
modeste, ce qui n’est guère surprenant, car un enfant qui a une limitation d’activités requiert les aides 
nécessaires en classe et une éducation spéciale dans son processus d’apprentissage. 

Pour ce qui est de la participation, les parents d’enfants recevant une éducation spéciale à temps plein 
considéraient leur participation comme la plus limitée par comparaison aux enfants dans d’autres types 
d’éducation. Dans l’ensemble, ce sont les activités physiques qui ont donné lieu aux plus grandes difficultés de 
participation. 

Les résultats de l’Enquête sur la participation et les limitations d’activités (EPLA) 2006 montrent que beaucoup 
d’aspects différents de l’expérience éducationnelle peuvent avoir une influence sur un enfant avec incapacité. 
Les niveaux de difficulté à obtenir une éducation spéciale, la présence de besoins satisfaits et non satisfaits, le 
niveau de participation et l’aménagement global jouent un rôle dans l’expérience éducationnelle de l’enfant. Ce 
document a fait ressortir les défis auxquels font face les parents et les enfants avec incapacités dans le système 
d’éducation. 
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Introduction 
 
Au cours des dernières décennies, il y a eu une nette croissance dans le système scolaire intégré au Canada. 
La loi oblige les écoles publiques canadiennes à dispenser à tous les élèves une éducation gratuite et 
appropriée, dont des élèves affectés d’une grande diversité de limitations et de défis d’apprentissage. Les 
écoles publiques canadiennes acceptent des élèves qui, dans les générations précédentes, auraient été 
éduqués dans un environnement isolé, voir soustraits à toute éducation. Dans beaucoup de cas, des enfants 
avec des limitations d’activités ou des incapacités peuvent profiter de classes adaptées et d’aménagements 
appropriés dans une école locale au lieu d’avoir à parcourir de grandes distances pour fréquenter une école 
spécialisée. Dans chaque province et territoire, des politiques éducationnelles définissent quels sont les enfants 
qui reçoivent une éducation spécialisée et comment le système scolaire peut répondre à leurs besoins 
éducationnels particuliers. Même si ces politiques varient d’un endroit à l’autre, chacune garantit à sa façon que 
des services appropriés sont offerts aux enfants ayant des besoins spéciaux. 
 
Cette diffusion examine les expériences éducationnelles des enfants canadiens avec limitations d’activités, à 
partir des réponses des parents à l’Enquête sur la participation et les limitations d’activités (EPLA), une enquête 
postcensitaire menée peu de temps après les Recensement de 2001 et de 2006. Les questions portant sur la 
prévalence de l’éducation spécialisée, les difficultés à obtenir de l’éducation spécialisée, les besoins 
éducationnels satisfaits et non satisfaits et les attentes seront abordées dans les résultats de la plus récente 
EPLA. 
 
Encadré 1 
Vue d’ensemble de l’Enquête sur la participation et les limitations d’activités 
L’Enquête sur la participation et les limitations d’activités (EPLA) est une enquête postcensitaire qui recueille 
des renseignements sur les personnes ayant une incapacité dont les activités quotidiennes sont limitées à 
cause d’un état ou d’un problème relié à la santé. La plus récente enquête s’est déroulée de novembre 2006 à 
février 2007. L’EPLA est financée par Ressources humaines et Développement social Canada (RHDSC). 
Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez consulter le document intitulé L’Enquête sur la 
participation et les limitations d’activités de 2006 : rapport technique et méthodologique (89-628-X 2008005). 
 
Cette diffusion est centrée sur les enfants de 5 à 14 ans identifiés par leurs parents comme ayant une ou 
plusieurs incapacités dans l’EPLA 2006 et qui fréquentaient l’école en 2006. Aux fins de l’EPLA, les personnes 
atteintes d’une incapacité sont celles qui ont dit avoir de la difficulté à vaquer à leurs occupations quotidiennes 
ou qui ont indiqué qu’une affection physique ou mentale ou un problème de santé limitait le genre ou le nombre 
d’activités qu’elles pouvaient faire. Les réponses aux questions sur l’incapacité reflètent la perception des 
répondants de leur situation et sont donc subjectives. 
 
Les questions sur l’expérience éducationnelle des enfants se réfèrent à l’année scolaire 2005 et 2006. Il est 
important de souligner que les résultats de cet article reposent sur les perceptions des parents qui ont répondu 
au nom de leur enfant et qu’ils ne représentent pas les perceptions de tous les parents qui ont un enfant avec 
des limitations d’activités. Dans cet article, le mot « parents » ne s’applique pas exclusivement à une mère et un 
père, mais à quiconque était tuteur de l’enfant au moment de la collecte des données.  
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Encadré 2 
Modifications apportées à la population cible de l’Enquête sur la participation et les limitations 
d’activités (EPLA) – 2001 à 2006 
La population cible de 2006 diffère légèrement de celle de 2001. Afin de pouvoir comparer les résultats de 2001 
avec ceux de l’EPLA actuelle, un sous ensemble a été produit de la population de 2006 qui exclut les territoires, 
les collectivités autochtones et les personnes âgées vivant en résidence. Cela permet des comparaisons 
directes entre 2001 et 2006. D’ailleurs, toutes les comparaisons entre 2001 et 2006 utilisent ces données 
ajustées. Par contre, là ou les comparaisons ne sont pas faites entre les deux années, les territoires sont inclus 
en tant qu’agglomération. Il furent combinés faute de raisons d’échantillonnage. 
 
Le questionnaire de l’enfant de l’EPLA 2006 a été modifié pour refléter les changements en éducation 
spécialisée. Des questions ont été reformulées afin qu’elles puissent s’appliquer aux enfants qui fréquentent 
aussi bien une école régulière qu’une école spécialisée. 
 
Pour plus de renseignements, veuillez vous reporter à l’Enquête sur la participation et les limitations d’activités 
2006 : Rapport technique et méthodologique (89-628-X 2008005). 
 
Encadré 3 
Types d’école au Canada  
Dans le questionnaire de l’enfant de l’Enquête sur la participation et les limitations d’activités (EPLA) 2006, les 
parents pouvaient indiquer que leur enfant fréquentait un de trois types d’école différents : école régulière, école 
spécialisée et école régulière offrant des classes en éducation spécialisée. 

Types d’éducation au Canada 
Le type d’école ne donne pas une image claire du nombre d’enfants qui reçoivent une éducation spécialisée. Le 
fait qu’un élève fréquente une école régulière offrant des classes en éducation spécialisée ne signifie pas 
nécessairement que l’élève fréquente ces classes. Les élèves peuvent fréquenter seulement les classes 
régulières. De plus, les enfants recevant une éducation spécialisée dans une école régulière peuvent le faire à 
temps partiel ou à temps plein. 

Aux fins de l’analyse, trois types distincts d’éducation ont été définis à partir des réponses du questionnaire de 
l’enfant : 

1) éducation régulière, l’enfant ne fréquente aucune classe en éducation spécialisée; 
2) éducation spécialisée à temps partiel, l’enfant fréquente quelques classes en éducation spécialisée et 

quelques classes régulières; et  
3) éducation spécialisée à temps plein, l’enfant fréquente uniquement des classes en éducation 

spécialisée 

Tout au long de ce document, ces différents types d’éducation seront utilisés pour présenter un profil de 
l’éducation au Canada pour les enfants de 5 à 14 ans avec des incapacités. 
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La prévalence de l’incapacité chez les enfants au Canada 
 
En 2006, 4,6 % des enfants canadiens âgés de 5 à 14 ans avaient une ou plusieurs incapacités, ce qui 
représente une augmentation depuis 2001 (tableau 1). Le taux d’incapacité était nettement plus élevé chez les 
garçons (5,7 %) que chez les filles (3,4 %). Les principaux types d’incapacité chez les enfants de ce groupe 
d’âge étaient les incapacités d’apprentissage et de langage et les états de santé chroniques. 

Tableau 1 
Taux d’incapacité des enfants de 5 à 14 ans, par sexe et groupe d’âge, Canada, 2001 et 2006 

Taux d'incapacité des 
enfants 

Taux d'incapacité des 
garçons Taux d'incapacité des filles 

2001 2006 2001 2006 2001 2006 
Groupes 
d'âge 

nombre % nombre % nombre % nombre % nombre % nombre % 

5 à 14 154 720 4,0 173 180 4,6 97 180 4,9 110 440 5,7 57 540 3,0 62 740 3,4

5 à 9 70 370 3,7 73 880 4,2 45 050 4,6 47 870 5,3 25 320 2,7 26 000 3,0

10 à 14 84 350 4,2 99 300 4,9 52 130 5,1 62 570 6,0 32 220 3,3 36 730 3,7
Source : Statistique Canada, Enquête sur la participation et les limitations d’activités, 2001 et 2006. 
 
 
Types d’éducation reçus par les enfants avec incapacités 
 
Plus de 40 % des enfants ayant une incapacité ont reçu une forme ou l’autre d’éducation spéciale en 
2006 
 
Plus de quatre enfants sur dix, ou 70 600 enfants avec des incapacités âgés de 5 à 14 ans recevaient une forme 
d’éducation spéciale pendant l’année scolaire 2005 et 2006 (tableau 2); cela représente presque 2 % de tous les 
enfants canadiens dans ce groupe d’âge. De ces 70 600 enfants, la majorité (62,4 %) ont reçu une éducation 
spéciale à temps partiel, et les autres, une éducation spéciale à temps plein. Presque 50 % des enfants 
recevaient une éducation spéciale à temps plein (49,1 %) dans un établissement spécialisé.  
 
Encadré 4 
Enfants de 15 à 18 ans 
L’Enquête sur la participation et les limitations d’activités (EPLA) 2006 comprend deux questionnaires, l’un pour 
les enfants de 0 à 14 ans et l’autre pour les adultes de 15 ans ou plus. En raison de la nature différente de ces 
deux questionnaires, on ne peut comparer les adolescents de 15 à 18 ans aux élèves de moins de 15 ans.  

Le taux d’incapacité pour les adolescents âgés de 15 à 18 ans, en 2006, était 4,7 %.  

Dans l’ensemble, 1,7 % des adolescents canadiens de 15 à 18 ans ont reçu une forme d’éducation spéciale 
durant l’année scolaire 2005 et 2006. Cela représente environ quatre adolescents sur dix avec des limitations 
d’activités dans ce groupe d’âge, un niveau comparable à celui pour les élèves de 5 à 14 ans. Parmi ces 
adolescents, 7,0 % d’entre eux fréquentaient des classes en éducation spéciale à temps plein. 

Pour ce qui concerne la sévérité de l’incapacité, 31,5 % des adolescents âgés de 15 à 18 ans qui ont reçu une 
éducation spéciale pendant leurs études éprouvaient une incapacité légère, suivis de ceux qui avaient une 
incapacité modérée (23,8 %), une incapacité sévère (27,6 %) et une incapacité très sévère (17,2 %). 
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Tableau 2 
Prévalence du type d’éducation chez les enfants avec limitations d’activités, par groupe d’âge, Canada, 
2006 

Groupes d’âge 
5 à 9 ans 10 à 14 ans 5 à 14 ans Type d’éducation 
nombre % nombre % nombre % 

Total enfants avec incapacité1 68 570 100.0 95 170 100.0 163 730 100.0
Éducation régulière 43 590 63,6 49 170 51,7 92 760 56,7
Éducation spécialisée 24 850 36,2 45 760 48,1 70 600 43,1
     Éducation spécialisée à  
     temps partiel 

16 100 23,5 27 990 29,4 44 080 26,9

     Éducation spécialisée à  
     temps plein 

8 750 12,8 17 770 18,7 26 520 16,2

Non spécifié x x x x F F
1.   La somme des valeurs pour chaque catégorie peut ne pas correspondre à 100% car ce tableau n’inclut pas les répondants qui ont 
      donné des réponses non préciséees concernant le type d’école fréquentée par leur enfant. 
Source : Statistique Canada, Enquête sur la participation et les limitations d’activités, 2006. 

 
 
Prévalence de l’éducation spécialisée chez les enfants plus âgés 
 
Une proportion plus élevée d’enfants de 10 à 14 ans (48,1 %) ont reçu une éducation spéciale à temps partiel 
ou à temps plein comparativement aux enfants de 5 à 9 ans (36,2 %; graphique 1). Les retards à reconnaître et 
à diagnostiquer des états nécessitant une éducation spéciale de même que le temps nécessaire pour prévoir 
des arrangements et des aménagements appropriés expliquent peut-être en partie la prévalence plus basse de 
l’éducation spéciale chez les enfants plus jeunes. En effet, 61,9 % des enfants de 10 à 14 ans avaient subi une 
évaluation professionnelle de leurs besoins éducationnels comparativement à 57,0 % des enfants de 5 à 9 ans. 
 
Graphique 1 
Type d’éducation reçu par les enfants avec incapacités, par groupe d’âge, 2006 
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      Source : Statistique Canada, Enquête sur la participation et les limitations d’activités, 2006. 
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Parmi les provinces, l’Ontario a ouvert la marche avec presque la moitié (48,7 %) de tous les enfants avec des 
incapacités recevant une forme d’éducation spécialisée durant l’année scolaire 2005 et 2006. Les autres 
provinces suivaient de près, sauf pour l’Île du Prince Édouard (21,8 %), la Nouvelle-Écosse (35,0 %), le 
Nouveau-Brunswick (29,6 %), le Manitoba (31,5 %) et les Territoires regroupés (31,6 %), pour qui les niveaux se 
situaient nettement sous la moyenne générale canadienne (43,1 %; graphique 2). 
 
Graphique 2 
Pourcentage des enfants avec incapacités âgés de 5 à 14 ans recevant une éducation spécialisée, par 
province et territoires, 2006 
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Note : le coefficient de variation de l’estimation se situe entre 16,6 % et 33,3 %. 
Source : Statistique Canada, Enquête sur la participation et les limitations d’activités, 2006. 
 
Incapacités d’apprentissage : l’état le plus fréquent nécessitant une éducation spécialisée 
 
Les incapacités d’apprentissage ne sont pas toujours apparentes avant le début de l’école et ces difficultés sont 
souvent diagnostiquées à l’intérieur de l’école. En 2006, presque neuf enfants sur dix (89,6 %) avec des 
incapacités nécessitant une éducation spéciale ou fréquentant une école spéciale avaient besoin de ce type 
d’éducation en raison d’une incapacité d’apprentissage. 

Plus de la moitié des enfants avec incapacités avaient besoin d’une éducation spéciale en raison de difficultés 
d’élocution ou de langage (54,3 %), de troubles du développement (53,0 %), ou de troubles émotionnels, 
psychologiques ou comportementaux (52,2 %; graphique 3). Ces résultats démontrent que certains enfants ont 
plus d’une limitation d’activités qui nécessite un aménagement à l’école. Si les fonds sont disponibles, le 
système scolaire peut fournir des ressources et des services spécialisés susceptibles de réduire l’impact des 
limitations d’activités comme celles énumérées précédemment. 
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Graphique 3 
Conditions chez les enfants avec incapacités âgés de 5 à 14 ans nécessitant une éducation spécialisée, 
2006 
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Source : Statistique Canada, Enquête sur la participation et les limitations d’activités, 2006. 
 
 
Les incapacités auditives étaient plus fréquentes parmi les enfants fréquentant des écoles spécialisées; le taux 
fût deux fois plus élevé (5,3 %) comparé aux enfants qui fréquentaient des classes spécialisées dans une école 
régulière (2,8 %). Le contraire était vrai pour les incapacités d’apprentissage, puisque près du tiers d’entre eux 
(32,5 %) ou presque recevaient une éducation spécialisée dans le système scolaire régulier plutôt que dans une 
école spécialisée (27,6 %). 
 
Les incapacités des enfants en éducation spéciale à temps plein avaient tendance à être sévères (32,8 %) et 
très sévères (45,4 %) tandis que la plus grande part des enfants avec incapacités dans des classes régulières 
présentaient des incapacités légères (44,4 %). Chez les enfants en éducation spéciale à temps partiel, une 
proportion presque égale d’entre eux étaient affectés d’incapacités légères (27,9 %), modérées (25,8 %), 
sévères (26,0 %) et très sévères (20,4 %; graphique 4).  
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Encadré 5 
Sévérité de l’incapacité 
Un indice mesurant la sévérité de l’incapacité a été construit en se fondant sur les réponses aux 
questions de l’enquête. Des points ont été attribués en fonction de l’intensité et de la fréquence 
des limitations d’activités déclarées par le répondant. Une cote individuelle a été calculée pour 
chaque type d’incapacité. Ensuite, ces cotes individuelles ont été normalisées afin d’obtenir une 
valeur comprise entre 0 et 1. La cote finale correspond à la moyenne des cotes pour chaque type 
d’incapacité. 
 
Comme les questions de l’enquête diffèrent selon l’âge du répondant, des échelles différentes ont 
été construites pour les adultes, pour les enfants de moins de 5 ans et pour les enfants de 5 à 
14 ans. Chaque échelle a ensuite été divisée en différents degrés de sévérité. Pour les enfants 
de 5 à 14 ans, l’échelle a été subdivisée en quatre niveaux (légère, modérée, sévère et très 
sévère). 
 
Pour plus d’information sur cette échelle, veuillez consulter l’Enquête sur la participation et les 
limitations d’activités 2006 : Rapport technique et méthodologique (89-628-X). 

 
Graphique 4 
Pourcentages des enfants avec incapacités âgés de 5 à 14 ans, par type d’éducation et gravité, 2006 
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        Note : le coefficient de variation de l’estimation se situe entre 16,6 % et 33,3 %.  
        Source : Statistique Canada, Enquête sur la participation et les limitations d’activités, 2006. 

 
 
L’éducation spécialisée à temps plein est plus fréquente chez les élèves en endroits urbains  
 
Presque un cinquième (18,2 %) des enfants avec incapacités vivant en milieu urbain ont reçu une éducation 
spécialisée à temps plein, comparativement à moins de un dixième (8,2 %) des enfants en régions rurales. Cela 
s’explique en partie par le pourcentage plus élevé d’élèves vivant en milieux urbains fréquentant des écoles 
d’éducation spécialisée. De plus, les élèves des régions rurales qui ont besoin d’un aménagement spécial se 
déplacent peut-être simplement vers des écoles spécialisées en régions urbaines. 
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Besoins satisfaits et non satisfaits : éducation spécialisée 
 
La majorité des parents croient que l’éducation spécialisée est nécessaire pour leur enfant 

En 2006, presque 60 % des parents d’enfants avec une ou plusieurs incapacités fréquentant des classes 
régulières ou spécialisées dans une école régulière croyaient que leur enfant avait besoin de services 
d’éducation spécialisée. Évidemment, la majorité de ces enfants recevaient déjà une éducation spécialisée.  

Les enfants dont les parents croyaient que l’éducation spécialisée était une nécessité étaient répartis presque 
également entre les quatre niveaux de sévérité (graphique 5). Par contre, plus de la moitié (58,1 %) des enfants 
dont les parents croyaient que l’éducation spécialisée n’était pas nécessaire éprouvaient une incapacité légère. 

Graphique 5 
Pourcentage des enfants ayant besoin d’une éducation spécialisée, par gravité de l’incapacité, 2006 
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Note : le coefficient de variation de l’estimation se situe entre 16,6 % et 33,3 %.  
Source : Statistique Canada, Enquête sur la participation et les limitations d’activités, 2006. 

 
 
Un quart des enfants avec incapacités ont un besoin d’éducation spéciale non satisfait 
 
Un enfant sur quatre avec incapacités pour qui les parents croyaient qu’il avait besoin d’une éducation spéciale 
ne la recevait pourtant pas (graphique 6). Autrement dit, parmi les enfants nécessitant une éducation spéciale, 
plus de la moitié (58,3 %) recevaient cette aide tandis que les autres 41,7 % ne la recevaient pas. Des 36 590 
enfants qui ne recevaient pas l’éducation spéciale dont ils avaient besoin, presque la moitié (48,8 %) avaient 
des incapacités sévères ou très sévères et presque les deux tiers (63,8 %) avaient rencontré un professionnel 
pour évaluer leurs besoins éducationnels. Les élèves ayant besoin, mais ne recevant pas une éducation 
spéciale attendent peut-être un dépistage initial dans le système scolaire, ou ils ne sont peut-être pas 
admissibles pour un aménagement, ou encore les services nécessaires en éducation spéciale ne sont peut-être 
simplement pas disponibles. 
 
Fait intéressant, un faible pourcentage des enfants recevaient une éducation spéciale même si leurs parents 
considéraient que cela n’était pas nécessaire. Ils agissaient peut-être sur les recommandations du personnel de 
l’école ou de professionnels de la santé, mais ils étaient d’avis qu’on pouvait répondre aux besoins de leur 
enfant sans l’aide de services d’éducation spéciale. 
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Graphique 6 
Pourcentage des enfants avec incapacités âgés de 5 à 14 ans recevant une éducation spécialisée, selon 
le besoin d’éducation spécialisée, 2006 
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Source : Statistique Canada, Enquête sur la participation et les limitations d’activités, 2006. 
 
 
Les pourcentages d’enfants avec besoins en éducation spécialisée non satisfaits, selon les parents, étaient 
nettement sous la moyenne canadienne (24,3 %) à Terre Neuve et Labrador (11,6 %), en Saskatchewan 
(15,6 %), en Alberta (18,3 %), et au Manitoba (18,8 %; graphique 7). Par rapport à l’ensemble du Canada, le 
Québec comptait un pourcentage plus élevé d’enfants nécessitant une éducation spécialisée mais ne la 
recevant pas (34,0 %). 
 
Graphique 7 
Pourcentage d’enfants avec incapacités présentant des besoins en éducation spécialisée non satisfaits 
âgés de 5 à 14 ans, par province et territoires, 2006 
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 Note : le coefficient de variation de l’estimation se situe entre 16,6 % et 33,3 %.  
Source : Statistique Canada, Enquête sur la participation et les limitations d’activités, 2006. 
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Difficulté d’obtenir des services en éducation spécialisée 
 
Presque la moitié des parents ont signalé qu’il était difficile d’obtenir une éducation spécialisée pour 
leur enfant 
 
Parmi les enfants qui avaient besoin d’une éducation spécialisée ou qui fréquentaient une école spécialisée, 
presque la moitié (49,0 %) avaient des parents qui ont dit avoir éprouvé de la difficulté à obtenir des services en 
éducation spécialisée. Ce niveau a été homogène pour tous les types d’éducation, peu importe si l’enfant 
recevait effectivement une éducation spécialisée à temps plein (53,0 %) ou à temps partiel (49,3 %) ou dans des 
classes régulières (46,2 %).  
 
Les parents dont les enfants présentaient des incapacités très sévères comptaient parmi ceux qui étaient le plus 
susceptibles de dire avoir eu de la difficulté à obtenir une éducation spécialisée pour leur enfant (64,0 %), mais 
ce pourcentage a diminué lorsque l’incapacité passait de sévère (54,1 %) à modérée (41,8 %). À l’opposé, 
moins du tiers des parents dont les enfants avaient des incapacités légères ont eu de la difficulté à obtenir une 
éducation spécialisée pour leur enfant (30,6 %; graphique 8).  
 
Graphique 8 
Pourcentage des enfants avec incapacités âgés de 5 à 14 ans ayant eu de la difficulté à obtenir une 
éducation spécialisée, selon la sévérité de l’incapacité, 2006 
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  Source : Statistique Canada, Enquête sur la participation et les limitations d’activités, 2006. 

 
 
Les parents d’enfants avec des troubles émotionnels, psychologiques ou comportementaux ont eu plus 
de difficulté à obtenir une éducation spécialisée 
 
Un pourcentage nettement plus élevé de parents (59,4 %) ont trouvé qu’il était difficile d’obtenir une éducation 
spéciale si leur enfant présentait un trouble émotionnel, psychologique ou comportemental comme l’autisme ou 
le trouble d’hyperactivité avec déficit de l’attention (THDA; graphique 9). Ces niveaux, par contre, n’étaient pas 
significativement différents de ceux pour les troubles d’ouïe et de vision.  
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Graphique 9 
Pourcentage d’enfants avec incapacités âgés de 5 à 14 ans dont les parents ont indiqué une difficulté à 
obtenir une éducation spécialisée, selon l’état, 2006 
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Note : le coefficient de variation de l’estimation se situe entre 16,6 % et 33,3 %.  
Source : Statistique Canada, Enquête sur la participation et les limitations d’activités, 2006. 
 
 
Un nombre moins élevé de parents en Saskatchewan (35,4 %) ont dit avoir éprouvé des problèmes à obtenir de 
l’éducation spécialisée pour leur enfant que ne l’indique la moyenne pour l’ensemble du Canada (49,0 %; 
graphique 10). 
 
Graphique 10 
Pourcentage des enfants avec incapacités âgés de 5 à 14 ans dont les parents ont indiqué une difficulté 
à obtenir une éducation spécialisée, par province et territoires, 2006 
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Source : Statistique Canada, Enquête sur la participation et les limitations d’activités, 2006. 
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Les niveaux insuffisants de services et de personnel est le problème le plus commun pour les parents 
 
Quatre sur cinq parents (81,6 %) ont eu de la difficulté associée à un manque de services et de personnel 
d’éducation spécialisés disponibles. Plus que la moitié des parents (56,1 %) ont dit avoir éprouvé des difficultés 
à faire évaluer son enfant pour les services d’éducation spécialisée. Un pourcentage presque égal de 
répondants ont eu des difficultés soit à communiquer avec l’école de l’enfant (17,4 %) ou ne pouvaient trouver 
des services d’éducation spécialisée dans leur région (16,6 %). 
 
Besoins satisfaits et non satisfaits : les aides éducationnelles 
 
Beaucoup d’aides différentes permettent à un enfant de profiter davantage du système scolaire. Des aides 
structurelles comme des rampes d’accès et mains courantes peuvent aider les élèves avec incapacités à gérer 
leur environnement scolaire et à avoir accès aux édifices. Les moyens ou services éducationnels qui améliorent 
l’apprentissage et la participation scolaire de l’enfant comprennent des tuteurs, des aides à l’enseignement, des 
logiciels spécialisés et des services de soins auxiliaires. La section suivante traite de ces types d’aide. Pour de 
l’information sur les types d’aides utilisés hors du cadre éducationnel, s’il vous plaît faites référence à l’Enquête 
sur la participation et les limitations d’activités (EPLA) 2006 :  
 
Les enfants qui ont besoin d’aides éducationnelles supplémentaires, qu’ils utilisent ou non d’autres aides, sont 
considérés comme ayant des besoins non satisfaits au niveau de ces services ou dispositifs. En même, les 
enfants qui utilisent des aides et qui ne requièrent pas d’aides supplémentaires sont considérés comme ayant 
des besoins satisfaits. La mise en place de stratégies qui aideraient à réduire les besoins non satisfaits des 
élèves avec incapacités garantit qu’un nombre moins élevé de ces élèves seront privés des aides nécessaires à 
l’apprentissage. 
 
Parmi les enfants avec incapacités, 109 240 ou 67,5 % d’entre eux utilisaient une ou plusieurs aides 
éducationnelles en 2006. L’utilisation de ces aides était conditionnelle au fait que l’enfant recevait une éducation 
spécialisée ou que cette dernière était jugée nécessaire. 
 
Les aides éducationnelles sont plus fréquentes chez les enfants recevant une éducation spécialisée et 
jouent un rôle important dans les classes régulières 
 
C’est chez les enfants fréquentant des classes en éducation spécialisée à temps partiel ou à temps plein que 
l’utilisation d’aides était la plus répandue puisque, dans les deux cas, presque 90 % des élèves recouraient à 
une ou plusieurs aides éducationnelles. Par contre, presque la moitié des enfants avec incapacités dans des 
classes régulières ont indiqué utiliser ces outils d’apprentissage (graphique 11). En général, les enfants recevant 
des services en éducation spécialisée utilisaient à peu près deux fois plus d’aides éducationnelles à l’école que 
les enfants avec incapacités dans le système scolaire régulier. 
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Graphique 11 
Pourcentage des enfants avec incapacités âgés de 5 à 14 ans qui utilisaient des aides éducationnelles et 
qui avaient besoin d’aides qu’ils n’avaient pas, selon le type d’éducation, année scolaire 2005 et 2006 
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              Source : Statistique Canada, Enquête sur la participation et les limitations d’activités, 2006. 

 
 
Même si les enfants qui reçoivent une éducation régulière sont les moins nombreux à utiliser des aides 
éducationnelles, cela change si l’on tient compte du besoin d’une éducation spécialisée. Parmi les enfants dont 
les besoins en éducation spécialisée n’étaient pas satisfaits (en classes régulières), presque les trois quarts 
(74,6 %) d’entre eux utilisaient une ou plusieurs aides éducationnelles et, en moyenne, recouraient à presque 
autant d’aides que les élèves qui recevaient une éducation spécialisée. 
 
Presque un enfant sur cinq n’a pas les aides éducationnelles dont il a besoin, un niveau inchangé 
depuis 2001  
 
Malgré une utilisation poussée des aides éducationnelles chez les enfants qui recevaient une éducation 
spécialisée en 2006, plusieurs n’avaient pas les aides requises à l’école. Plus d’un enfant sur cinq recevant une 
éducation spécialisée (21,2 %) et presque 15 % des enfants dans des classes régulières avaient besoin d’une 
ou plusieurs aides éducationnelles (tableau 3). Le pourcentage d’enfants ayant des besoins d’aide non satisfaits 
dans les classes régulières montait à plus de un quart (26,4 %) s’ils avaient aussi des besoins en éducation 
spécialisée non satisfaits. Ces niveaux sont demeurés inchangés depuis 2001. 
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Tableau 3 
Besoins satisfaits et non satisfaits pour les aides éducationnelles chez les enfants avec incapacités 
âgés de 5 à 14 ans, selon le type d’éducation, année scolaire 2005 et 2006 

Éducation 
régulière 

Éducation 
spécialisée à 
temps partiel 

Éducation 
spécialisée à 
temps plein 

Total  
Besoins 

  
nombre % nombre % nombre % nombre % 

Total enfants avec incapacité 
âgés de 5 à 14 ans1 92 400 100.0 43 040 100.0 26 460 100.0 161 900 100.0

Total enfants utilisant aides 46 850 50,7 38 690 89,9 23 690 89,5 109 240 67,5
Besoins satisfaits  36 200 39,2 28 630 66,5 17 010 64,3 81 840 50,5
Certains besoins satisfaits 9 090 9,8 9 370 21,8 4 030E 15,2E 22 490 13,9

Non applicable2 1 560E 1,7E 700E 1,6E F F 4 910E 3,0E

Total enfants n'utilisant pas   
d'aides 45 550 49,3 4 340 10,1 2 770 10,5 52 660 32,5

Aucun besoin satisfait 4 140E 4,5 770E 1,8E F F 5 460 3,4

Aucun besoin 41 000 44,4 3 500E 8,1E 1 830E 6,9E 46 330 28,6

Non applicable2 x x x x x x 870E 0,5E

Total enfants avec besoins 
non satisfaits3 13 230 14,3 10 140 23,6 4 580E 17,3 27 950 17,3
1.   Cela n’inclut pas les enfants qui ne fréquentent pas l’école, de même que les répondants qui n’ont pas donné de réponse spécifique  
      concernant le type d’éducation et ou ou concernant l’utilisation ou le besoin d’aides. 
2.   La majorité des répondants ne savaient pas si des aides supplémentaires étaient nécessaires. 
3.   Il s’agit de la somme des enfants dont certains besoins étaient satisfaits ou dont aucun des besoins n’était satisfait. 
Note : le coefficient de variation de l’estimation se situe entre 16,6 % et 33,3 %.  
Source : Statistique Canada, Enquête sur la participation et les limitations d’activités, 2006. 

 
 
Le pourcentage d’enfants qui n’avaient aucune aide éducationnelle mais qui en avaient besoin était très faible 
en 2006 (3,4 %). Toutefois, cela représente presque 5 500 enfants au Canada qui ne recevaient aucun soutien 
sous la forme d’aides éducationnelles nécessaires à leur participation entière dans le système d’éducation. Il est 
intéressant de noter qu’un pourcentage nettement plus élevé d’enfants dans le système scolaire régulier (4,5 %) 
avaient besoin d’aides éducationnelles et n’en recevaient aucune par comparaison aux enfants qui recevaient 
une éducation spécialisée à temps plein ou partiel (1,9 %). 
 
Les besoins d’aides éducationnelles non satisfaits sont plus grands chez les enfants avec des 
incapacités plus sévères 
 
Le pourcentage d’enfants avec des besoins non satisfaits était plus grand parmi les enfants avec une limitation 
sévère (30,7 %) ou très sévère (35,7 %), comparé à ceux avec une limitation légère (12,2 %). En moyenne, les 
enfants avec des incapacités très sévères utilisaient plus de deux fois plus d’aides que les enfants ayant des 
incapacités légères et modérées, et presque 50 % plus que les enfants ayant des incapacités sévères. Le fait 
que les enfants avec incapacités plus sévères ont généralement besoin de plus d’aides éducationnelles peut 
expliquer le plus haut taux de besoins non satisfaits pour ce groupe. 
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Les tuteurs et les aides enseignants représentent presque la moitié de toutes les aides éducationnelles 
utilisées 
 
Les tuteurs et les aides enseignants étaient de loin les aides éducationnelles le plus fréquemment utilisées 
(tableau 4), représentant presque la moitié de toutes les aides éducationnelles utilisées par les enfants avec 
incapacités. Venaient ensuite de loin les preneurs de notes et les lecteurs (13,7 %). Les types d’aide 
susmentionnés ont la caractéristique de pouvoir être déployées dans des situations diversifiées. Par ailleurs, 
beaucoup d’aides éducationnelles sont spécifiques à une incapacité et peuvent ne pas être aussi répandues en 
raison de leur fonction spécialisée et de leur nombre d’utilisateurs plus restreints. Le Braille pour ceux avec des 
limitations visuelles et les interprètes pour ceux avec des limitations auditives ne sont que quelques exemples 
soulignant la nature spécifique à la limitation pour certains types d’aides éducationnelles. 
 
Tableau 4 
Types d’aide éducationnelle utilisés et requis parmi les enfants avec une ou plusieurs incapacité(s), 
année scolaire 2005 et 2006 

Aides utilisées Aides requises Type d’aide éducationnelle 
nombre % nombre % 

Total 206 760 100.0 38 420 100.0
Tuteurs, aides enseignants 94 500 45,7 9 240 24.0
Preneurs de notes, lecteurs 28 280 13,7 2 840E 7,4E

Interprètes gestuels 2 900E 1,4E x x
Services de soins auxiliaires 12 780 6,2 F F
Amplificateurs 8 530 4,1 1 120E 2,9E

Livres parlants 12 320 6,0 F 3,8E

Loupes 3 370E 1,6E x x

Équipement d’enregistrement 9 260 4,5 1 420E 3,7E

Ordinateur avec Braille ou reconnaissance vocale 8 140E 3,9E 1 700E 4,4E

Logiciel à commande vocale 6 950 3,4 2 580E 6,7E

Autres aides 19 730 9,5 16 720 43,5
 

Note : le coefficient de variation de l’estimation se situe entre 16,6 % et 33,3 %.  
Source : Statistique Canada, Enquête sur la participation et les limitations d’activités, 2006. 
 
 
Presque la moitié de toutes les aides requises entraient dans la catégorie « autres aides ou services » 
(tableau 4), sans doute à cause de la nature spécialisée des aides éducationnelles dont ont besoin les enfants 
avec incapacités. Comme chaque incapacité comporte des besoins et des défis particuliers, il n’est pas 
surprenant que beaucoup d’enfants avaient besoin d’aides éducationnelles qui ne se trouvent pas dans les 
catégories prescrites. Parmi les besoins mentionnés par les parents, il y avait notamment les services 
d’orthophonie, mais l’élément qui revenait le plus souvent dans la catégorie « autres » était le matériel 
informatique et les logiciels standard et spécialisés. Les outils comme les logiciels de synthèse vocale, les 
correcteurs orthographiques, les ordinateurs à écran tactile, les ordinateurs portatifs et les ordinateurs 
personnels représentaient 15 % de toutes les aides requises. Si nous comptons les personnes qui ont indiqué 
avoir besoin d’un logiciel à commande vocale (6,7 %) et d’ordinateurs avec Braille ou reconnaissance vocale 
(4,4 %), on constate clairement qu’il y a une forte demande en ce qui concerne les aides technologiques. 
 
Bien qu’un grand nombre de personnes aient recours à des aides enseignants et à des tuteurs, près du quart 
des élèves ayant une incapacité ont déclaré avoir besoin de ces aides particulières en classe. 
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Le manque de fonds est la raison principale du manque d’aides éducationnelles requises 
 
Trois quarts des parents (75,3 %) ont cité le manque de fonds dans le système scolaire comme raison pour 
laquelle leur enfant ne recevait pas les aides éducationnelles nécessaires. Plus d’un quart des parents (27,4 %) 
ont signalé que le personnel de l’école de leur enfant a jugé que les aides éducationnelles n’étaient pas 
nécessaires, ce qui illustre une incohérence entre les deux quant à ce qui est nécessaire à l’enfant. Un parent 
sur quatre a signalé d’autres raisons pour lesquelles leur enfant ne recevait pas les aides éducationnelles 
requises. Celles-ci incluaient un manque de disponibilité ou d’accessibilité aux aides éducationnelles et la 
période d’attente avant la mise en place adéquate des aménagements. 
 
Résultats scolaires pour les enfants avec incapacités  
 
Les écoles fournissent de bons services aux enfants avec incapacités 
 
Ce portrait global aborde la question à savoir si les besoins de l’élève sont satisfaits ou non : l’enfant reçoit-il 
une éducation spécialisée et les appareils d’aide appropriés sont-ils disponibles? 
 
Pour chaque type d’éducation, plus de 85 % des parents convenaient que l’école répondait aux problèmes de 
santé ou à l’état de leur enfant. Les résultats sont aussi démonstratifs lorsqu’on examine le rapport entre la 
sévérité de l’incapacité de l’enfant et les perceptions de ses parents du degré d’aménagement. Dans 
l’ensemble, les écoles de tous types ont répondu de façon acceptable aux incapacités des élèves, quelle que 
soit leur sévérité. Par contre, les parents d’élèves avec incapacités sévères et très sévères ont généralement 
signalé des niveaux d’aménagement légèrement moins complets que pour les enfants ayant des incapacités 
légères. 
 
En général, les parents dont les besoins des enfants en aides éducationnelles n’étaient pas satisfaits à l’école 
jugeaient que leur enfant ne bénéficiait pas des mêmes aménagements que les parents dont les besoins des 
enfants étaient satisfaits. De même, presque le tiers des parents dont les besoins des enfants n’étaient pas 
satisfaits convenaient que le système scolaire ne répondait pas à l’état de leur enfant. Par contre, seulement 
7,6 % des parents dont les besoins des enfants étaient satisfaits soutenaient cette opinion (graphique 12). 
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Graphique 12 
Pourcentage des enfants avec incapacités âgés de 5 à 14 ans, selon les besoins d’aides éducationnelles 
satisfaits et non satisfaits et selon la perception sur les aménagements offerts par le système scolaire, 
année scolaire 2005 et 2006 
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         Source : Statistique Canada, Enquête sur la participation et les limitations d’activités, 2006. 

 
 
Les enfants dont les besoins sont non satisfaits éprouvent des difficultés scolaires 
 
On a demandé aux parents d’évaluer le rendement scolaire de leur enfant pour l’année scolaire 2005 et 2006, 
sur une échelle allant de très bien à très faible. En général, selon les parents, les enfants en éducation spéciale 
ont moins bien performé que leurs homologues en éducation régulière. Cet écart tient au pourcentage d’enfants 
dans les classes régulières qui afficheraient un « très bon » rendement scolaire (31,2 %) par comparaison aux 
enfants recevant une éducation spéciale (15,7 %). Les parents ont évalué le rendement scolaire de leur enfant 
comme étant nettement supérieur chez les élèves qui avaient les incapacités les moins sévères, ce qui peut en 
grande partie expliquer cette différence, car le pourcentage d’enfants en éducation régulière ayant des 
incapacités légères est plus élevé que chez les enfants en éducation spéciale. 
 
Un fort pourcentage d’enfants dont les besoins en éducation spécialisée n’étaient pas satisfaits ont connu un 
rendement faible ou très faible (45,8 %) comparativement à leurs homologues ayant une incapacité qui n’avaient 
pas besoin d’une éducation spécialisée (7,3 %) et aux enfants qui recevaient une éducation spécialisée 
(31,8 %). Cela a donné lieu à un rendement moyen inférieur à celui de ces deux derniers groupes. Une 
tendance similaire est apparue chez les enfants dont les besoins en aides n’étaient pas satisfaits. Le rendement 
moyen de ce groupe était nettement plus faible que celui des enfants dont les besoins en aides n’étaient pas 
satisfaits. Presque deux fois plus d’enfants dont les besoins en aide n’étaient pas satisfaits ont affiché un 
rendement faible ou très faible à l’école (48,6 %) par opposition aux enfants dont tous les besoins en aides 
éducationnelles étaient satisfaits (26,0 %). 
 
Un pourcentage nettement supérieur d’enfants en éducation spéciale ont pris plus de temps pour atteindre leur 
niveau académique actuel et ont pris moins de classes que les enfants en éducation régulière (graphique 13). 
La prévalence accrue des incapacités plus sévères chez les enfants qui recevaient une éducation spéciale 
constituait un facteur clé. 
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Plus de la moitié des enfants dont les besoins en matière d’éducation spéciale n’étaient pas satisfaits (57,2 %) 
ont mis plus de temps à atteindre leur niveau actuel et le cinquième d’entre eux (21,8 %) ont pris moins de 
classes. En comparaison, parmi les enfants dans des classes régulières qui n’avaient pas besoin d’éducation 
spéciale, un peu plus du dixième (11,0 %) ont mis plus de temps à atteindre leur niveau actuel et  
6,5 % ont pris moins de classes. 
 
Graphique 13 
Résultats scolaires des enfants avec incapacités âgés de 5 à 14 ans, vus par les parents, selon le type 
d’éducation, 2006 
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Source : Statistique Canada, Enquête sur la participation et les limitations d’activités, 2006. 

 
 
Les enfants en éducation spécialisée à temps plein font face aux limitations de participation les plus 
grandes 
 
On a mesuré les limitations de la participation scolaire des enfants avec incapacités à partir de quatre types 
d’activité : participation à l’éducation physique ou à des jeux organisés nécessitant une activité physique; jeux 
avec d’autres enfants pendant les pauses ou l’heure du lunch; participation à des sorties scolaires, comme des 
visites à des musées; et participation aux activités de la classe. 
 
Pour les quatre activités, les parents d’un pourcentage plus élevé d’enfants recevant une éducation spéciale à 
temps plein, y compris ceux qui fréquentent des écoles spéciales, ont jugé que la participation de leur enfant 
était limitée par comparaison à celle des enfants en éducation régulière ou spéciale à temps partiel (tableau 5).  

Dans l’ensemble, les élèves avec incapacités ont connu des limitations de participation plus grandes dans des 
activités physiques plutôt que scolaires. La nature de l’incapacité peut gêner la participation aux activités 
physiques, et si l’activité n’est pas accessible, les élèves avec certaines limitations peuvent être incapables d’y 
participer. Le type de participation le moins affecté par une limitation d’activité est celui de participation à des 
sorties scolaires.  
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Tableau 5 
Limitations de la participation, enfants âgés de 5 à 14 ans, selon le type de classe, année scolaire 2005 
et 2006 

Éducation 
régulière 

Éducation 
spéciale à 

temps partiel  

Éducation 
spéciale à 

temps plein Type de limitation 

pourcentage 

Éducation physique ou jeux organisés 45,7 39,1 60,3

Jeux avec d’autres pendant la pause ou le lunch 41,7 43,2 58,0

Participation aux sorties de l’école 23,6 24,5 34,7

Participation aux activités de la classe 28,9 39,9 51,1
 Source : Statistique Canada, Enquête sur la participation et les limitations d’activités, 2006. 
 
 
Les enfants avec des troubles auditifs sont le moins limités dans leur participation aux activités de leur 
classe 
 
Les enfants avec une incapacité auditive étaient le moins limités dans leur participation aux activités de la classe 
(30,7 %), tandis que les élèves avec des incapacités liées à la mobilité étaient plus limités dans leur participation 
à l’éducation physique et aux jeux organisés (82,1 %), aux jeux avec les autres (69,1 %) et aux sorties de l’école 
(51,4 %) que les enfants avec tout autre type d’incapacité (tableau 6).  
 
Tableau 6 
Limitations de la participation selon l’incapacité, enfants âgés de 5 à 14 ans, 2006 
 

Éducation 
physique  

Jeux avec 
d’autres 

Sorties 
Scolaires 

Participation 
aux activités de 

la classe  Type de limitation 

pourcentage 

Ouïe 44,4 45,2 25,1 30,7
Vision 55,8 52,7 29,1 44,9
Communication 50,2 58,2 31,2 50,7
Mobilité 82,1 69,1 51,4 42,2
Agilité 65,6 64,8 38,6 48,3
Apprentissage 43,5 47,1 26,4 42,1
Chronique 59,1 55,4 32,3 41,0
Retard de Développement  58,4 65,6 36,7 58,2
Psychologique 53,3 63,6 36,4 55,2
Autre 26,1E 15,3E F F

Note : le coefficient de variation de l’estimation se situe entre 16,6 % et 33,3 %.  
Source : Statistique Canada, Enquête sur la participation et les limitations d’activités, 2006. 
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Glossaire des principaux termes et concepts 
 
Besoins satisfaits et non satisfaits en matière d’enseignement spécialisé 
 
Lorsqu’un parent mentionne qu’un enseignement spécialisé est nécessaire pour son enfant et que cet enfant 
reçoit ce type d’enseignement, on dit que les besoins de l’enfant en matière d’enseignement spécialisé sont 
satisfaits. En revanche, si un parent mentionne qu’un enseignement spécialisé est nécessaire pour son enfant, 
mais que son enfant ne reçoit pas ce type d’enseignement, on dit que les besoins de l’enfant en matière 
d’enseignement spécialisé ne sont pas satisfaits. 
 
 
Besoins satisfaits et non satisfaits en matière d’outils didactiques 
 
Si l’enfant utilise des outils et qu’il n’en a pas besoin d’autres, on dit que ses besoins sont satisfaits en matière 
d’outils didactiques. En revanche, si un enfant utilise des outils, mais a besoin d’outils supplémentaires, ou s’il 
n’en utilise pas, mais en a besoin, on dit que l’enfant a des besoins non satisfaits en matière d’outils didactiques. 
 
 
Écarts importants 
 
Lorsqu’on compare deux estimations, on doit déterminer si la différence entre elles est statistiquement 
significative avant de tirer des conclusions. Comme il y a une erreur d’échantillonnage associée à chaque 
estimation, il est possible que, bien que deux estimations semblent être différentes, leurs erreurs associées 
soient si élevées qu’on ne peut pas affirmer qu’elles sont effectivement différentes. Avant de conclure que l’écart 
n’est pas attribuable à une erreur d’échantillonnage aléatoire, il faut déterminer dans quelle mesure il est peu 
probable qu’un tel écart soit attribuable au hasard. 
 
On peut y parvenir en établissant des intervalles de confiance pour les estimations en utilisant le coefficient de 
variance (CV) de chacune. Si les intervalles de confiance se chevauchent, on dit que la comparaison de ces 
estimations n’est pas significatives et qu’elles ne peuvent être utilisées. 
 
 
Éducation Spéciale 
 
Pour cette diffusion, l’éducation spéciale fait référence à une éducation modifiée pour accommoder les besoins 
éducationnels des enfants ayant une incapacité.  
 
 
Incapacité 
 
Aux fins de l’Enquête sur la participation et les limitations d’activités (EPLA), les personnes ayant une incapacité 
sont celles qui ont dit avoir de la difficulté à vaquer à leurs occupations quotidiennes ou qui ont indiqué qu’une 
condition  physique ou mentale ou un problème de santé limitait le genre et le nombre d’activités qu’elles 
pouvaient faire. Les réponses aux questions sur l’incapacité reflètent la perception des répondants de leur 
situation et sont donc subjectives. 
 
 
Système scolaire intégré 
 
Système d’éducation officiel accueillant les enfants avec et sans incapacité. 
 
 
Zone rurale 
 
La zone rurale est le complément de la zone urbaine et comprend ce qui n’est pas couvert par cette dernière. 
 
 
Zone urbaine 
 
Une zone urbaine a une population d’au moins 1 000 habitants et une densité de population non inférieure à 
400 personnes au kilomètre carré. 
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